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Le 25 novembre 2004


TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER

Me Véronique Dubois
Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’union des consommateurs
· Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité 

pour l’année tarifaire 2005-2006 -

DOSSIER RÉGIE : R-3541-2004



Notre dossier : 10,137/S

___________________________________________________________

Me Dubois,

La présente lettre fait suite à celle de la Régie datée du 18 novembre 2004 par laquelle elle sollicite les commentaires des participants sur la planification de l’audience relativement au dossier mentionné en titre.
L’Union des consommateurs prévoit intervenir sur les thèmes 1, 3 et 4.  
Concernant le thème 1, l’Union des consommateurs prévoit une présentation d’environ 10 minutes.  Madame Élisabeth Gibeau et monsieur Mounir Gouja, analystes internes, seront les témoins pour l’intervenante.
Concernant le thème 3, l’Union des consommateurs prévoit une présentation d’environ 15 minutes et entend faire témoigner madame Élisabeth Gibeau, analyste interne, accompagnée de monsieur Jacques Bellemare à titre d’analyste externe.
Par ailleurs, toujours concernant le thème 3, l’Union des consommateurs s’interroge à savoir si la provision réglementaire pour 2004 et le « cavalier 12 mois » demandés par Hydro-Québec ne relèvent pas également du thème 1.  En effet, ces sujets ont un impact sur l’évaluation du niveau du coût de service et des revenus requis.  L’Union des consommateurs est disposée à traiter de ceux-ci à l’intérieur du thème 1 si la Régie le considère plus approprié.  L’avantage est que l’Union des consommateurs présenterait en un panel, deux des sujets abordés dans sa preuve.
Concernant le thème 4, l’Union des consommateurs prévoit faire témoigner monsieur Co Pham à titre d’expert en tarification tel qu’annoncé dans nos correspondances des 10 septembre 2004 concernant le volet « structure tarifaire» et 14 octobre 2004 relativement au volet portant sur « l’établissement des tarifs d’électricité ».
Compte tenu de l’importance de chacun des sujets, l’Union des consommateurs préférerait et suggère à la Régie que le thème 4 soit divisé en deux temps de sorte que le sujet « répartition des coûts » soit traité dans un bloc et que le sujet « structures tarifaires » soit traité dans un autre bloc.   
En effet, certains intervenants traitent du premier volet alors que d’autres traitent du deuxième. De plus, en ce qui nous concerne, ces sujets font l’objet de deux mémoires relativement volumineux et distincts présentés par le même expert. Nous croyons que de scinder en deux parties le thème 4 faciliterait le déroulement et la préparation des audiences pour la Régie comme pour les participants.

De plus, considérant la nature du sujet « structures tarifaires », nous suggérons que ce volet soit traité comme premier sujet d’audience.  Une fois ce sujet abordé, le reste de la cause sur le volet tarifaire suivrait.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Lorraine Chabot, adj.
Pour : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. :
Mme Élisabeth Gibeau


M. Co Pham


M. Jacques Bellemare


M. Mounir Gouja


Me Éric Fraser

Les intervenants
